
 

 
REACTION DE L’AAPPMA AUX DECLARATIONS DU MAIRE DE 
TENCE LORS DE SON ASSEMBLEE GENERALE 
 
 
Très sensibilisée par les dommages subis par le Lignon, ses ruisseaux et 
l’ensemble des milieux aquatiques  en période de sècheresse et d’étiages notre 
société est également consciente des besoins en eau des populations et des 
activités économiques 
Aussi elle se préoccupe avec détermination de la mise en œuvre d’une gestion de 
la ressource en eau répondant aux divers usages et sauvegardant la richesse 
patrimoniale des milieux aquatiques 
 
C’est ainsi qu’elle s’est élevée contre l’accroissement important des ventes d’eau 
hors bassin versant pendant les sècheresses des années 2003 et 2004 et demandé 
une meilleure gestion des réseaux collectant les eaux pluviales et les eaux usées. 
 
Ayant placé la protection des débits du Lignon au centre de ses objectifs 
majeurs elle enregistre avec satisfaction la déclaration de Jean Digonnet, 
maire de Tence et Conseiller Général, lors de son Assemblée Générale du 7 
Décembre reconnaissant que le Lignon ne pouvait pas supporter de 
prélèvements supplémentaires et excluant tout projet d’alimentation de 
Tence par Véolia. 
 
Elle considère comme une suite logique que soit refusé également le projet de 
Véolia d’accroître ses prélèvements pour une vente d’eau hors du bassin versant 
du Lignon et qu’il soit mis fin aux «  manipulations » des données fournies par la 
station DIREN du Chambon qui doit redevenir un témoin fiable des débits du 
Lignon. 
 
L’aappma tient à remercier tous ceux, pêcheurs et non pêcheurs, qui ont soutenu 
son action et contribué à écarter une  menace irréversible qui pesait sur l’avenir 
du Lignon. 
 
Concernant les études en cours du syndicat des eaux de Tence pour sécuriser sa 
fourniture d’eau potable au niveau des besoins, tant en qualité qu’en quantité, 
l’Aappma tient à dire sa disponibilité pour une concertation franche et ouverte 
dans le cadre de son  attachement à respecter les prérogatives des élus et à  
protéger les ruisseaux des Mazeaux et du Trifoulou. 
 
                                                 Pour le Conseil d’Administration de l’aappma, 
                                                                         Paul Chomat 


